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n° 110 686 du 26 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juin 2013 par X, de nationalité burkinabé, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire du 27 mai 2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juillet 2013 convoquant les parties à comparaître le 24 septembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NUASHEMA loco Me C. MORJANE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Rétroactes. 

 

1.1. Le 9 janvier 2013, le requérant est arrivé sur le territoire belge et a sollicité l’asile le lendemain. 

Il est apparu que le requérant avait préalablement introduit une demande d’asile aux Pays-Bas, laquelle 

avait été rejetée. Une demande de reprise a été adressée aux Pays-Bas, lesquels l’ont acceptée le 24 

janvier 2013. 

 

1.2. Le 13 février 2013, le requérant a adressé un courrier à la partie défenderesse. 

 

1.3. En date du 27 mai 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire, notifiée au requérant le jour même. 

 

Cette décision constitue l’acte attaquée et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n’est pas responsable de l’examen de la demande d’asile, lequel incombe aux 

Pays-Bas (1) en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au 
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territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 16.1.e du 

Règlement 343/2003. 

Considérant que l’intéressé a introduit une demande d’asile en Belgique le 10/01/2013 ; qu’il a 

déclaré venir des Pays-Bas, où il serait arrivé fin 2011, et où sa demande d’asile a été rejetée ; 

Considérant que le relevé des empreintes dans le fichier Eurodac révèle que ses empreintes 

ont été effectivement  prises aux Pays-Bas le 21/12/2011 dans le cadre d’une procédure d’asile 

(code d’enregistrement1) ; 

Considérant qu’il a déclaré venir en Belgique introduire sa demande d’asile suite au refus de sa 

requête aux Pays-Bas, où il a fait de la prison (enfermé dans un centre pour demandeurs 

d’asile) et en raison de la proximité des Pays-Bas avec la Belgique ; 

Considérant qu’il n’a pas invoqué de problèmes de santé graves et nécessitant un traitement ou 

suivi en Belgique (« Pas de problème chronique, refroidissement et mal de tête ») ; 

Considérant qu’il a invoqué comme raison relative aux conditions d’accueil qui justifierait son 

opposition à son transfèrement vers l’Etat responsable de l’examen de sa demande, à savoir 

les Pays-Bas (réponse à la question 40 de l’interview Dublin) le fait d’avoir été mis en centre 

fermé (« On m’a mis en prison en Hollande »), expérience qui l’a incité à demander, par la voix 

de son conseil, à ne pas faire l’objet d’un transfèrement vers les Pays-Bas en cas de réponse 

négative de la part des autorités belges ; 

Considérant que son conseil a en effet adressé un courrier (via fax) aux autorités belges en 

date du 13/02/2013, informant que son client avait donné une fausse identité lors de son 

inscription en tant que demandeur d’asile en Belgique, et qu’elle fait parvenir une lettre 

manuscrite de son client expliquant les raisons de cette démarche, à savoir le fait qu’il aurait fait 

« l’objet d’une situation dégradante et inhumaine au sens de l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales en subissant une situation sur 

orbite » ; qu’il aurait été mis en détention pendant dix mois après le refus de sa demande d’asile 

par les autorités néerlandaises, en raison de son problème liés à son expulsion (l’ambassade 

de Burkina-Faso, située à Bruxelles, refusait de délivrer un laissez-passer) ; qu’à sa libération il 

aurait été livré à lui-même, vu l’impossibilité de le faire rapatrier ; qu’elle demande à ce que les 

autorités belges demandent des informations complémentaires quant à la situation de son client 

aux Pays-Bas et « à tout le moins de demander des garanties quant à sa situation et son 

traitement », et qu’enfin, elle demande à ce que son client puisse quitter la Belgique par ses 

propres moyens en cas de décision négative des autorités belges, en application  de l’article 7 

de la directive 2003/9/CE ; 

Considérant que, au vu des éléments du dossier, les autorités belges ont demandé la reprise 

en charge de l’intéressé, et que ces dernières ont marqué leur accord sur base de l’article 

16(1)(e) du Règlement 343/2003 en date du 24/01/2013, en mentionnant effectivement une 

autre identité que celle donnée par l’intéressé lors de l’introduction de sa demande d’asile en 

Belgique ; 

Considérant que l’article 16(1)(e) du Règlement 343/2003 stipule  que : « L’Etat membre 

responsable de l’examen d’une demande d’asile en vertu du présent Règlement est tenu de : 

reprendre en charge, dans les conditions prévues à l’article 20, le ressortissant d’un pays tiers 

dont il a rejeté la demande, et qui se trouve, sans en avoir reçu la permission, sur le territoire 

d’un autre Etat membre » ; 

Considérant qu’additionnellement l’article 13 du présent Règlement peut être mentionné quant 

à la détermination de l’Etat membre responsable de l’examen de la demande d’asile de 

l’intéressé ; 

Considérant que lors de son audition complémentaire du 09/04/2013 l’intéressé a déclaré que 

sa véritable identité est celle qu’il a donnée aux Pays-Bas ; 

Considérant que le fait que les démarches  visant l’expulsion de l’intéressé par les autorités 

néerlandaises ait occasionné son enfermement de dix mois s’explique avec les démarches des 

autorités néerlandaises visant d’identifier l’intéressé à des fins du rapatriement envisagé à la fin 

de sa procédure d’asile ; que, vu les circonstances, d’autant plus que l’ambassade du pays 

d’origine de l’intéressé se trouve à Bruxelles, il serait difficile d’assimiler son enfermement dans 

un centre en vue son rapatriement à un traitement dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH, 

une telle mesure étant prévue par la législation néerlandaise ; qu’en cas de futures démarches 

similaires, l’avocate de l’intéressé pourrait assister son client en assurant le contact avec les 

autorités consulaires de son pays, ou, au cas où son client voudrait retourner dans son pays 

depuis la Belgique, entreprendre les démarches adéquates depuis la Belgique ; 
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Considérant que le requérant a déclaré ne pas avoir de famille sur le territoire belge ; 

Considérant que l’intéressé a invoqué comme raison relative aux conditions d’accueil ou de 

traitement qui justifierait son opposition à son transfert dans l’Etat responsable de la demande 

d’asile de l’intéressé, conformément à l’article 3, § 1
er

, le fait que, d’après lui, il serait placé en 

prison s’il retournait aux Pays-Bas, comme cela a déjà été le cas lors d’une précédente 

procédure Dublin ; que rien ne permet de croire qu’une telle mesure serait appliquée 

automatiquement ; et ce avant l’examen de sa seconde demande d’asile, et qu’il pourrait se 

faire assister par son conseil depuis la Belgique, ou se faire assister par un(e) avocat(e) aux 

Pays-Bas ; 

Considérant qu’au cas où les autorités néerlandaises décideraient de rapatrier l’intéressé en 

violation  de l’article 3 de la Convention de sauvegarde  des droits de l’homme, celui-ci pourrait, 

tous recours épuisés, saisir la Cour européenne de droits de l’homme et lui demander, sur base 

de l’article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l’exécution du 

rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet organe ; 

Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l’article 

3.2 du Règlement 343/2003 ;  

En conséquence, le (la) prénommé(e) doit quitter le territoire du Royaume dans les 7 (sept) 

jours et se présenter auprès des autorités néerlandaises (2) ». 

  

2.        Exposé de la première branche du moyen d’annulation. 

 

2.1    Le requérant prend un moyen unique de « la violation du principe général de droit selon lequel 

l’administration est tenue de statuer en prenant compte tous les éléments de la cause : du principe de 

prudence ; du principe du raisonnable, de l’erreur manifeste d’appréciation, du défaut de prudence de la 

part de l’administration, du défaut de motivation, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 ; en combinaison avec la violation des articles 3 et 13 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme ; ». 

 

2.2.    En une première branche relative à « motivation – article 3 CEDH », il relève que les arguments 

qu’il a avancés dans sa requête informelle n’ont pas été pris en compte par la partie défenderesse lors 

de la prise de la décision attaquée. Ainsi, la décision attaquée ne répond pas à l’argument sur la 

violation de l’article 3 de la Convention européenne précitée. 

 

Il déclare avoir mentionné sa détention « jusque fin délai », le fait que l’on n’ait pas réussi à l’éloigner 

car les autorités de son pays d’origine refusaient de délivrer un laissez-passer ainsi que le fait de l’avoir 

laissé à la rue sans aide à la fin de sa détention. Or, il estime que les autorités hollandaises avaient 

connaissance de sa situation qui constitue un traitement dégradant au vu de la jurisprudence découlant 

de la Convention précitée. 

 

Il ajoute que sa situation « sur orbite » constitue une violation de l’article 3 de la Convention précitée et 

non sa détention en elle-même. Il estime qu’il s’agissait d’un argument essentiel apparaissant dans sa 

demande informelle. 

 

A ce sujet, il constate que la partie défenderesse répond à cet argument en estimant qu’il est difficile 

d’assimiler un enfermement dans un centre à un traitement inhumain au sens de l’article 3 de la 

Convention précitée. Une telle réponse ne constitue pas une prise en compte de ces arguments en telle 

sorte qu’il ne peut comprendre le fondement de sa décision attaquée.  Dès lors, il y a violation de 

l’obligation de motivation.   

 

En outre, il considère que la décision attaquée se base sur un postulat inexact en estimant que 

l’enfermement n’est pas contraire à l’article 3 de la Convention européenne précitée.   

 

 

 

3.         Examen de la première branche du moyen d’annulation. 
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3.1.   S’agissant de la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de 

motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le 

requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Il suffit par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée.  Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui 

sont soumis. 

 

3.2.   En l’espèce, dans le cadre de sa requête, le requérant reproche à la partie défenderesse de ne 

pas avoir pris en considération tous les arguments avancés dans son courrier du 13 février 2013. En 

effet, il estime que la partie défenderesse n’a pas répondu à l’argument selon lequel sa situation « sur 

orbite » constituerait une violation de l’article 3 de la Convention européenne précitée, élément 

clairement invoqué dans le courrier précité.   

 

Le Conseil constate, à la lecture de la décision attaquée, que la partie défenderesse se prononce 

uniquement sur l’argument relatif à l’enfermement dont le requérant aurait fait l’objet aux Pays-Bas en 

déclarant que « Considérant que le fait que les démarches visant l’expulsion de l’intéressé par les 

autorités néerlandaises ait occasionné son enfermement de dix mois s’explique avec les démarches des 

autorités néerlandaises visant d’identifier l’intéressé à des fins du rapatriement envisagé à la fin de la 

procédure d’asile ; que, vu les circonstances, d’autant plus que l’ambassade du pays d’origine de 

l’intéressé se trouve à Bruxelles, il serait difficile d’assimiler son enfermement dans un centre en vue de 

son rapatriement à un traitement dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH, une telle mesure étant 

prévue par la législation néerlandaise (…) ». 

 

Toutefois, il n’apparaît pas que la partie défenderesse se soit prononcée sur sa situation « sur orbite » 

aux Pays-Bas. Or, le requérant avait précisé « (…) on m’a libéré comme ça, en me laissant dans la rue, 

sans rien. J’ai dormi pendant six jours dehors. Puis, je suis retourné pour demander de nouveau l’asile. 

Mais ils ont refusé. J’ai pu dormir une nuit dans le refuge puis le lendemain ils m’ont refusé et mis 

dehors sous la pluie. La nuit j’ai pris un train pour la Belgique ». Ainsi, il ne ressort pas de la décision 

attaquée que ces éléments ont été rencontrés dans la décision attaquée. 

 

Dès lors, le Conseil estime que le requérant ne peut comprendre la motivation adoptée par la partie 

défenderesse, laquelle ne se prononce pas sur ce dernier élément.     

 

Par conséquent, la première branche du moyen unique est fondée à justifier l’annulation. Il n’y a pas lieu 

d’examiner les autres branches du moyen qui ne sont pas de nature à entraîner une annulation aux 

effets plus étendus. 

 

4.     Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

  

5.      La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 27 mai 2013, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six septembre deux mille treize par : 

 

M. P. HARMEL,   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. VAN HOOF,  greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF. P. HARMEL. 

 


